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Note de présentation

A Le constat

L’un des paradoxes du financement du développement, c’est la contradiction entre l’importance des besoins à financer, leurs coûts élevés, et la faiblesse de la mobilisation des ressources disponibles à cet effet. Le problème se pose à deux niveaux et sur deux plans.

Au niveau des rapports entre les Etats et les partenaires, on constate que les bénéficiaires ne mobilisent, d’une manière générale, qu’une faible part seulement des ressources mises à leur disposition par les partenaires au développement, alors qu’on pouvait croire que ces ressources sont insuffisantes au regard des besoins à financer, notamment dans des secteurs tels que la santé, l’emploi, l’éducation, les infrastructures. 

Cette constatation vaut,  non seulement pour la plupart des partenaires multilatéraux : Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD), Banque Mondiale (BM), Union Européenne (UE), le système des Nations Unies, mais également pour les partenaires bilatéraux : Coopération Allemande, Coopération canadienne (ACDI), Coopération Danoise, Coopération Française, Coopération Suisse, etc.

Au niveau national, la question se pose parfois pour l’exécution des budgets d’investissements. On constate alors que le taux de consommation des ressources reste souvent faible, et qu’en fin d’exercice budgétaire, des mesures d’urgence sont prescrites aux points focaux pour accélérer la consommation des crédits alloués.

B  Les causes et les conséquences

Les causes de ce phénomène tiennent, entre autres, aux difficultés de formulation des projets,  ainsi qu’à une maîtrise insuffisante des règles et procédures relatives à la mobilisation des ressources auprès des partenaires.

Les conséquences de la difficulté pour absorber les budgets sont évidentes : 

1. Au plan des relations avec les partenaires : 

- les ressources dégagées par les partenaires pour le développement, déjà considérées comme insuffisantes au regard des besoins identifiés, ne sont utilisées qu’en partie ; 

- lors des négociations de renouvellement des conventions de financement des projets de développement, la capacité de négociation des bénéficiaires, face aux partenaires, est affaiblie, dans la  mesure où ils demandent l’augmentation des ressources, alors qu’ils n’ont pas consommé toutes celles qui étaient mises à leur disposition ;

- les partenaires au développement, qui ont dû défendre auprès de leurs administrations et de leurs populations l’inscription de ces crédits dans leurs plans d’intervention, sont embarrassés de leur expliquer la faiblesse de leur consommation par les bénéficiaires. Ils recourent parfois à la pratique de reporter les crédits non consommés à d’autres exercices budgétaires.

- certains partenaires en viennent à conditionner le renouvellement de leurs ressources, ou leur augmentation, à la réalisation d’un taux déterminé, dit taux de "delivery" ; 

2. Au plan interne 

Il en résulte au total une recherche de cohérence dans le processus de financement des projets de développement, pour éviter que, à la fin des cycles budgétaires, des décaissements accélérés soient faits pour financer des projets mal préparés, dans le seul but d’améliorer le taux de consommation des crédits.

C  Objectifs de l’Atelier

Les objectifs de l’Atelier sont les suivants : 

- contribuer à la formation et au renforcement des hauts fonctionnaires chargés, dans différents départements ministériels, de la formulation des projets et de la mobilisation des ressources ;

- améliorer les connaissances et l’information des participants sur les ressources financières  allouées au financement des projets de développement ; 

- identifier les mesures et les services à mettre en place pour renforcer les capacités nationales à mieux accéder aux financements et améliorer leurs capacités d’absorption des crédits disponibles ; 

- sensibiliser les  participants sur l’importance des règles de procédures relatives à la mobilisation des ressources auprès des partenaires au développement, et, par suite, de mieux les préparer à formuler les projets, compte tenu des champs et des règles de procédures propres à chaque partenaire.

D   Méthodologie

L’Atelier sera animé par des Experts en matière de financement du développement, ainsi que des représentants de certains partenaires au développement

Tout en intégrant les préoccupations de la plupart des partenaires au développement, l’Atelier mettra un accent particulier sur l’Accord ACP de Cotonou, ainsi que sur la pratique de l’Union Européenne en matière de mobilisation des ressources pour le développement.

L’Atelier donnera l’occasion :

- de faire l’état des lieux de la mobilisation des ressources auprès des partenaires, et d’exposer les difficultés rencontrées ; 

- de tirer les leçons d’expériences comparées en matière de mobilisation des ressources.

Les études de cas et les outils pédagogiques mis à la disposition des participants porteront sur la technique de mobilisation des ressources pour un certain nombre de pays et de partenaires, choisis en raison  de la pertinence de leurs pratiques.

